







Montréal, le 7 janvier 2000

PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois
Secrétaire
Régie de l’énergie
800, Place Victoria
2e étage, bureau 255
Montréal, Québec  H4Z 1A2

Objet :
Cause tarifaire 2000
V/dossier : R3426-99
N/dossier : 5868.0003

Chère consœur,

Suite à notre lettre du 13 décembre 1999, à la vôtre du 21 décembre et à celle de SCGM datée du 23 du même mois, nous désirons confirmer que le RNCREQ croit que sa participation aux audiences à venir n’aurait pas l’utilité qui puisse la justifier.

En effet, après avoir demandé et obtenu de la Régie la tenue d’une réunion technique, après y avoir discuté avec le distributeur et obtenu réponse à une question jugée importante, après avoir reçu les réponses aux questions des autres intervenants, réponses contenant de nouveaux éléments quant à l’approche que semblait préconiser le distributeur relativement à son Plan d’efficacité énergétique, le RNCREQ a jugé nécessaire de soumettre une preuve d’expert. Cette preuve soulignait le grand danger de procéder sans documenter pleinement les cinq tests standards de sélection de mesures et faisait valoir le danger de limiter, au stade de la caractérisation du marché, le nombre de mesures devant faire l’objet d’une analyse du potentiel technique. En somme, notre preuve d’expert résumait notre position en soulignant que les éléments de preuve au dossier semblaient indiquer une approche qui risquait de nuire à la conception du plan d’efficacité au point où l’octroi du montant demandé par SCGM (600 000,00 $) à ce poste aurait pu s’avérer une utilisation inefficace et à nos yeux injustifiable de l’argent des abonnés.

Nous recevions, il y a quelques jours, confirmation sous la plume de Me Allard (lettre du 23 décembre) que les cinq tests identifiés à notre preuve seraient effectivement documentés aux fins de la sélection des mesures. Les mesures choisies pour fins d’analyse ne seront donc pas, à ce stade-ci du processus, indûment limités. 

Par ailleurs, la confirmation de la Régie du fait que la question des tests ne ferait pas l’objet d’une décision dans la présente instance fait que la preuve du RNCREQ ne nécessite pas de réponse pour le moment. Il va sans dire, cependant, que le distributeur pourra, formellement dans un forum futur ou autrement, lors de consultations par exemple, demander tout renseignement qu’il jugera à propos quant à cette preuve, et de contre-interroger M. Dunsky sur le témoignage, s’il en voit le besoin lors de l’étude en audience future, de son plan d’efficacité énergétique. Toutefois, il importe de souligner que notre preuve a été orientée sur la preuve de SCGM dans le présent dossier et non, bien entendu, sur une quelconque preuve ou proposition future du distributeur.

Nous estimons dès lors que notre intervention a porté fruit, ayant contribué à faire avancer l’aspect « efficacité énergétique » de la cause de ce qui s’annonçait au départ une façon beaucoup trop limitée de concevoir le plan d’efficacité à un engagement de SCGM quant aux tests considérés et documentés, engagement prometteur.

Nous sommes impatients de collaborer à l’élaboration d’un plan réaliste, adapté et performant.

Dans les circonstances, nous croyons que notre implication fut plus qu’utile à la cause et soumettons dès à présent à la Régie notre relevé de frais, demandant à la Régie une décision immédiate si possible quant à l’utilité de la participation de notre organisme et la quotité de la réclamation.

L’argent étant malheureusement le nerf, non seulement de la guerre mais aussi de la participation au processus réglementaire de regroupements d’intérêt public, nous demandons à la Régie de recevoir favorablement notre demande en cette clôture d’année financière.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

LAFLEUR BROWN

Pierre Tourigny
PT/ll










Document #: 440738


